
Changement de nom 10 ans après adoption simple

------------------------------------ 
Par Vviicc44 

Bonjour,
J'ai été adopté par mon beau père, qui m'a élevé, à mes 18 ans (adoption simple). A cette époque il nous semblait plus
judicieux de conserver mon nom de famille de naissance "XXX" (celui de mon géniteur) et d'y accoler celui de mon beau
père "ZZZ" (XXX- ZZZ) . Avec le recul, 10 ans après et enceinte, je regrette ce choix. N'étant pas mariée, je souhaiterai
que notre enfant ait nos 2 noms : celui de son papa "AAA" + un des deux miens (celui de mon beau PÈRE "ZZZ"). Est-il
possible de choisir un de mes 2 noms seulement pour mon enfant (je ne veux pas qu'il se retrouve avec 3 noms. Trop
compliqué). Dois-je engager une procédure de mon côté pour faire supprimer le nom de mon géniteur "XXX" ? Je n'ai
que 6 mois devant moi...
Merci par avance de votre aide,

------------------------------------ 
Par jpgroussard 

félicitations pour votre bébé !
il faut savoir que la vie est une suite de décisions, bonnes ou mauvaises. Le jour où vous les prenez elles sont toutes
bonnes. Une heure, un jour, 10 ans après vous aurez la réponse, si elles étaient bonnes ou mauvaises. D'ailleurs, vous
êtes très bien placée pour savoir tout ça et malgré tout vous vous préparez à prendre une nouvelle "bonne" décision. Je
ne vous parle même plus d'une autre "bonne" décision, de ne pas être mariée au père de votre bébé. Autrement, c'est
extrêmement compliqué ce que vous souhaitez faire et je vous conseille de faire appel à un avocat, et encore vous
devez avoir des arguments bien plus solides qu'une simple envie. Et c'est compréhensible, car si le législateur devait
réagir chaque fois lorsque Pierre a envie de s'appeler Jacques ce serait intenable. 
Mes amitiés à votre petite famille !

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour
Cela est en train d'évoluer

[url=https://www.francetvinfo.fr/societe/etat-civil-une-proposition-de-loi-pour-faciliter-les-changements-de-nom-de-famille
_4886177.amp]https://www.francetvinfo.fr/societe/etat-civil-une-proposition-de-loi-pour-faciliter-les-changements-de-no
m-de-famille_4886177.amp[/url]


